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ARKRETE

Article ler.- Egt lnscrite & l'inventaire des sites
pittoresques du Var la partis de la Pinade de CavaliL&e, a1
Lavandou, con5t¢ou par leg parcelles cadastrales 1804p.1806p.
1811p. Section 5 et comprise entre la route nationalée me5390 % la
limite domanisle de la pla e dlune part %, ddautre pard, entre les
proprictés Meille MHenri et Fichat Hippolyte. ‘

ks

Article 2.~ Le présent arrfité sera notifié au préfet du
département pour les archives aa la préfecture, auv msire de la
commane du Lavandou et au propri igtaire intiregsé M. HOSKON Joseph
Directeur d'hdtel & Canllerb, le Lavandou (VJI), qal seront reg-

ponsables chacun en ce gud le coneerns de son exécution.
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